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Mise en vigueur du 
plan directeur cantonal
Le nouveau Plan directeur 
cantonal (PDCn) est entré 
en vigueur le premier août 
2008. 

Cette étape marque l’abou-
tissement d’un processus 
participatif de plus de huit 
ans.

Durant cette période, le pro-
jet a profondément évolué, 
prenant en compte les ap-
ports des acteurs politiques, 
économiques et associatifs.

Une «commission d’applica-
tion» offre dès aujourd’hui 
une plate-forme d’échange 
pour les communes, les 
professionnels, les représen-
tants des milieux associatifs 
et les services cantonaux. 
Les communes pourront y 
recourir en cas de dissension 
lors de l’accord préliminaire 
ou de l’examen préalable de 
leurs planifi cations.

La première révision de ce 
document évolutif, prévue 
pour l’an prochain, s’inscrit 
également dans cette dyna-
mique, puisqu’elle a notam-
ment pour objectif d’enrichir 
le PDCn de l’avancement des 
projets régionaux.

En effet, les régions et les 
communes se sont mobili-
sées ces derniers mois pour 
faire aboutir de nouveaux 
projets, tant dans le district 
de Nyon et dans la Broye 
que dans les agglomérations 
participant aux programmes 
fédéraux.

Ces résultats concrétisés au 
moyen des fi ches régionales 
sont des éléments essentiels 
du nouveau plan directeur 
cantonal, qui offrira ainsi 
aux projets régionaux une 
meilleure assise dans les pri-
ses de décisions fédérales, 
cantonales et locales.

Cette dynamique donnera 
son âme à ce plan directeur 
cantonal de «nouvelle gé-
nération», car c’est mainte-
nant à l’échelle locale que se 
prendront les décisions qui 
permettront concrètement 
de renforcer la vitalité du 
Canton – objectif essentiel 
du PDCn.

 Jean-Claude Mermoud
 Conseiller d’Etat,
 Chef du Département de  
 l’économie
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Le Conseil fédéral
modifi e deux points 
pour les transforma-
tions hors zone à bâtir

Le nouveau Plan direc-
teur cantonal a été adopté 
en juin 2007 par le Grand 
Conseil.
Avant  son entrée en vigueur 
le 1er août de cette année 
(2008), un an a été néces-
saire pour son approbation 
par le Conseil fédéral. Celui-
ci, après avoir consulté les 
services fédéraux concernés, 
a vérifi é que le document 
était conforme au droit fédé-
ral et en cohérence avec les 
plans directeurs des cantons 
voisins et les plans sectoriels 
de la Confédération.

Le PDCn a relativement 
bien réussi son «examen 
de passage» car seuls deux 
points ont été modifi és par 
le Conseil fédéral: tous deux 
concernent la transforma-
tion des bâtiments hors de 
la zone à bâtir. Soucieux 
de préserver à long terme 
un patrimoine de qualité, 
le Canton souhaitait exploi-
ter toutes les marges de 
manœuvre offertes par le 
droit fédéral.

Les fi ches régionales du Plan directeur 
cantonal: un outil de partenariat

Modifi cation concernant 
l’habitat traditionnelle-
ment dispersé

Pour l’habitat traditionnelle-
ment dispersé, le Conseil fé-
déral ne remet pas en cause 
le texte de la mesure, mais 
réduit les périmètres dans 
lesquels elle peut être appli-
quée. Il rappelle que deux 
critères doivent être remplis 
selon le droit fédéral: d’une 
part le critère historique, 
qui est respecté dans tous 
les périmètres proposés, et 
d’autre part le critère dé-
mographique: selon le droit 
fédéral, ces bâtiments ne 
peuvent être transformés en 
dérogation à la règle usuelle 
que pour éviter une déprise 
de la population qui condui-
rait à l’abandon de services 
décentralisés. Or les territoi-
res exclus par le Conseil fé-

Le nouveau Plan directeur 
cantonal (PDCn) est en-
tré en vigueur le 1er août 
2008, après que le Conseil 
fédéral y ait apporté deux 
modifi cations.

L’enjeu majeur des pro-
chains mois est la rédac-
tion de fi ches régionales, 
en partenariat entre les 
communes, les régions et 
le canton.

Dans les périmètres approu-
vés (en vert sur la carte), la 
mesure est dès aujourd’hui 
applicable, les communes 
ayant déjà été consultées 
sur le détail du tracé. Les 
particuliers concernés peu-
vent donc invoquer cette 
mesure lors d’une demande 
d’autorisation pour transfor-
mer ou réaffecter leur bâti-
ment.
Le Département de l’écono-
mie étudie actuellement des 
solutions alternatives pour 
valoriser le patrimoine ex-
clu de cette mesure. Cette 
thématique sera discutée 
dans le cadre de la première 
révision du PDCn.

déral (en rouge sur la carte), 
situés en bordure d’agglo-
mération, connaissent une 
augmentation marquée de 
leur population.
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Modifi cation concernant 
les paysages

Concernant les paysages 
dignes de protection et 
constructions caractéristi-
ques, le Canton souhaitait 
fi xer dans le plan directeur 
cantonal des critères plutôt 
que les périmètres eux-mê-
mes, qui auraient été défi nis 
dans le cadre d’études ré-
gionales. La Confédération 
exige que ces périmètres 
soient cartographiés dans le 
PDCn avant que la transfor-
mation de bâtiments puisse 
être accordée de manière 
exceptionnelle. Elle rappelle 
que, dans l’esprit de la loi, 
l’application de cette me-
sure se limite aux paysages 
tels que les mayens ou les 
rustici, alors que le Canton 
met cette mesure en relation 
avec une palette plus diver-
sifi ée de paysages, se réfé-
rant aux enjeux paysagers 
cantonaux (mesure C12).

Modifi cations à venir

Enfi n, la Confédération char-
ge le Canton de développer 
la carte du PDCn d’ici 2010. 
Elle demande notamment 
que les infrastructures liées 
aux tâches fédérales y soient 
précisées (le tracé des nou-
velles lignes de transports 
publics par exemple). Elle 
émet enfi n des recomman-
dations non contraignantes 
(par exemple des thémati-
ques à développer ou des 
références à ajouter). Ces 
remarques seront intégrées 
au fi l des prochaines révi-
sions du PDCn. (ard)

Le PDCn n’est pas un instrument fi gé, il doit maintenant 
évoluer en fonction des connaissances et expériences, des 
politiques de l’Etat ainsi que des projets régionaux. En 
s’impliquant dans la rédaction des fi ches régionales, les 
communes et les régions ont un rôle essentiel à jouer!

Aux régions de jouer!

Les régions ont cinq ans 
pour revoir leur planifi cation 
et l’adapter si nécessaire au 
PDCn. Les communes dispo-
sent de cinq ans supplémen-
taires, ce qui leur permet 
d’une part de revoir leur 
planifi cation en cohérence 
avec les stratégies défi nies à 
l’échelle régionale et d’autre 
part de le faire dans le 
rythme habituel de 10 ans.

Les éléments essentiels de 
ces planifi cations seront 
repris dans le PDCn grâce au 
nouveau système des fi ches 
régionales (voir page sui-
vante). Il est prévu de met-
tre à jour le PDCn deux fois 
par législature afi n de pren-
dre en compte l’évolution de 
ces planifi cations ainsi que 
des différentes politiques 
sectorielles. Ces mises à 

jour seront liées à un rap-
port sur l’aménagement et 
aux principales échéances 
cantonales et fédérales, au 
programme de législature 
par exemple.

Le calendrier de la première 
adaptation est ainsi étroite-
ment lié à celui des agglo-
mérations. Le Conseil fédéral 
exige en effet que les pro-
jets d’agglomération soient 
inscrits dans les plans direc-
teurs cantonaux avant la fi n 
de l’année 2009. La consul-
tation publique est ainsi 
prévue en début d’année 
prochaine, l’adoption par le 
Conseil d’Etat et le Grand 
Conseil durant l’été 2009. 
C’est donc un signal fort qui 
est proposé pour soutenir les 
trois projets d’agglomération 
vaudois actuels. D’autres 

Renseignements
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mes/territoire/amenage-
ment/plan-directeur-canto-
nal/

http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-cantonal/


4N° 11 - septembre 2008

Quand rédiger une fi che 
régionale?

La fi che régionale reprend 
les points essentiels d’une 
planifi cation régionale. Celle-
ci doit répondre aux critères 
du PDCn, notamment en 
terme d’équipe pluridisci-
plinaire, de périmètre ou 
de participation. Une fois 
la planifi cation régionale 
validée par les communes 
et le Canton, les différents 
acteurs impliqués sélection-
nent ensemble les éléments 
les plus importants et ré-
digent la fi che régionale. 
Celle-ci suit ensuite le même 
chemin que toute modifi ca-
tion du PDCn: Conseil d’Etat, 
consultation publique, Grand 
Conseil, Conseil fédéral.

La fi che régionale doit-
elle être exhaustive?

En fonction de l’avance-
ment du projet régional, 
la fi che peut se concentrer 
sur certaines thématiques, 
par exemple sur le tourisme 
dans la première version de 
la fi che Alpes vaudoises.

Une fi che régionale n’est-
elle pas vite dépassée?

A chaque étape importante 
franchie par la région, cor-
respond une nouvelle ver-
sion de la fi che régionale. 
Celle-ci refl ète donc toujours 
l’état des réfl exions dans la 
région.

En quoi un municipal est-
il concerné?

Les municipaux ont un rôle 
déterminant à jouer durant 
l’élaboration de la planifi -
cation régionale déjà. Une 
délégation participe en effet 
généralement au groupe 
de pilotage du projet. Cette 
implication directe peut être 

astreignante, mais elle a un 
impact déterminant sur le 
résultat. Les municipalités 
sont en outre appelées à 
valider la fi che régionale.

La population est-elle 
consultée?

La population est appelée à 
s’exprimer lors de plusieurs 
étapes du processus. Tout 
d’abord à l’élaboration de la 
planifi cation régionale elle-
même lors de forums, de 
séances publiques, ou par 
l’intermédiaire d’un site In-
ternet. Lorsque l’outil choisi 
est le plan directeur régio-
nal, une consultation publi-
que est en outre organisée. 
Enfi n, le contenu contrai-
gnant de la fi che régionale 
fait l’objet d’une consultation 
publique au même titre que 
toute modifi cation du PDCn.

A quoi sert la fi che régio-
nale pour la commune ou 
la région?

La fi che régionale ne re-
prend que des éléments 
d’importance cantonale. Elle 
est donc complémentaire à 
la planifi cation régionale et 
communale et ne se super-
pose en aucun cas à elles. 
La fi che régionale est une 
sorte de contrat entre les 
communes, la région, le 
Canton et la Confédération: 
c’est donc une occasion uni-
que pour les régions de faire 
reconnaître leurs projets par 
l’ensemble des partenaires.

régions, comme la Broye qui 
s’est engagée dans le pre-
mier plan directeur régional 
intercantonal, participeront 
à cette première révision et 
valoriseront leur projet ter-
ritorial par une fi che régio-
nale.

Une formation pour les 
responsables
Afi n d’accompagner la mise 
en place de ce nouveau par-
tenariat entre communes, 
régions et Canton, le service 
de l’aménagement du terri-
toire va proposer un cours 
spécifi que dans le cadre des 
formations «L’Etat pour les 
communes». Une demi-jour-
née permettra d’acquérir 
les bases nécessaires pour 
comprendre le processus 
et le cadre légal, d’avoir un 
aperçu des problématiques 
à traiter à l’échelle régio-
nale (par exemple la défi ni-
tion des centres locaux, les 
transports, les zones agrico-
les spécialisées) et d’identi-
fi er certains pièges relevés 
au fi l d’expériences récen-
tes. Les participants –muni-
cipaux et acteurs régionaux 
notamment– disposeront 
ainsi de quelques outils pour 
contribuer activement à ces 
processus. (ard)

Mise à jour du PDCn

Le Plan directeur cantonal 
en vigueur, tel qu’adopté 
par le Conseil fédéral, por-
te la date du 01.08.2008 
sur la page de couverture. 

Les personnes disposant 
d’une version plus ancien-
ne du PDCn sont invitées 
à télécharger soit les nou-
veaux documents, soit les 
pages modifi ées sur le site 
www.vd.ch/plan-directeur 
(rubrique Télécharger ver-
sion actuelle).
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Le plan de quartier de com-
pétence municipale a été 
introduit dans la législation  
cantonale sur l’aménage-
ment du territoire en 1998. 
A l’époque, le débat sur la 
déréglementation avait sus-
cité un examen approfondi 
des instruments d’aménage-
ment du territoire.
Sur la base d’une analyse 
pratique et d’un examen des 
législations des autres can-
tons, des pistes avaient été 
inventoriées et examinées 
par une commission consul-
tative chargée du suivi des 
études liées à la modifi cation 
de la LATC. 

Les objectifs étaient de:
- mettre à disposition une 

boîte à outils dans laquelle 
les communes peuvent 
puiser pour organiser le 
système de planifi cation,

- encourager les autorités 
à offrir des zones à bâtir 

pour lesquelles la planifi ca-
tion est achevée de maniè-
re à raccourcir les délais,

- créer des marges de liberté 
et de négociation,

- valoriser le plan général 
d’affectation, 

- améliorer la concertation.

Le renforcement de l’autono-
mie communale constituait 
un «leitmotiv» des modifi ca-
tions légales proposées.

Deux instruments ont été 
introduits : le plan directeur 
localisé et le plan de quartier 
de compétence municipale.

Le plan directeur localisé 
n’est pas remis en cause
Le plan directeur localisé 
(PDL) permet de consigner 
de façon transparente l’en-
semble des intentions des 
collectivités publiques rela-
tives à l’aménagement d’un 
périmètre défi ni, les solu-
tions prévues et envisagea-
bles, ainsi que les démar-
ches et mesures à accomplir 
pour aboutir à un résultat 
satisfaisant. Il se situe en 
amont du plan d’affectation. 
Si le plan directeur commu-
nal sert à défi nir les grandes 
lignes du développement 
communal, le plan directeur 
localisé a un contenu plus 
concret qui inclut le domaine 
public. La faisabilité des 
propositions qu’il contient 
devra être vérifi ée par rap-
port à la réalité foncière et 
aux autres contraintes qui 
ont un impact signifi catif 
sur l’aménagement du ter-
ritoire. Le bilan, établi après 
cinq ans à compter de son 
entrée en vigueur et basé 
sur des entretiens avec des 
représentants politiques et 

techniques des communes et 
de l’Etat, montre qu’il s’agit 
d’un instrument de planifi ca-
tion performant dont l’utili-
sation est indiquée lorsqu’il 
s’agit de maîtriser l’aména-
gement des territoires qui se 
signalent par des objectifs 
de planifi cation particulière-
ment importants ou diffi ciles 
à mettre en œuvre ou par 
des problèmes d’aménage-
ment particulièrement com-
plexes. C’est un instrument 
de concertation qui a permis 
de débloquer des situations 
fi gées depuis plus de vingt 
ans. 

Le PDL ne doit pas son exis-
tence au plan de quartier de 
compétence municipale.

Contrairement à ce qu’indi-
quait un article paru dans 
l’édition de juin de «Point 
Commune» , l’existence du 
PDL ne dépend pas du plan 
de quartier de compétence 
municipale et il n’a en outre 
pas été remis en cause par 
les juges de la CDAP.

Le plan de quartier de 
compétence municipale 
n’est pas conforme

Le plan de quartier de com-
pétence municipale (PDQM) 
est un plan d’ensemble régi 
par la procédure de permis 
de construire de la compé-
tence de la municipalité. 
Il permet de résoudre des 
problèmes qui concernent 
un ensemble de construc-
tions. La volonté du légis-
lateur n’était pas d’en faire 
un plan d’affectation et sa 
place dans la systématique 
de la loi en témoigne. Le 
législateur s’est inspiré des 
législations d’autres cantons 

Précisions concernant les plans de
quartier de compétence municipale
A l’occasion d’un recours 
dirigé contre le plan de 
quartier de compétence 
municipale, les juges de la 
Cour de droit administratif 
et public du Tribunal can-
tonal (CDAP) ont remis en 
cause la législation can-
tonale qui ne prévoit pas 
d’approbation par l’auto-
rité cantonale.

D’ici la prochaine modifi -
cation de la Loi sur l’amé-
nagement du territoire, 
le canton n’approuvera 
plus les prescriptions des 
plans directeurs localisés 
ou des plans d’affectation 
qui renvoient au plan de 
quartier de compétence 
municipale.
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qui prévoyaient des plans de 
même type (Tessin et Zürich 
notamment). La LATC subor-
donne le PQCM à l’existence 
d’un plan directeur localisé 
approuvé auquel il doit être 
conforme. Il doit respecter 
les prescriptions du noyau 
dur de la réglementation 
(affectation, mesure de 
l’utilisation du sol et degré 
de sensibilité au bruit) et 
peut s’écarter des autres 
dispositions dans la mesure 
seulement où le règlement 
d’affectation l’a prévu. Les 
marges laissées au PQCM 
doivent avoir été défi nies 
par le règlement d’affecta-
tion en conformité au plan 
directeur localisé. 

Le législateur a précisé que 
le PQCM n’était adressé au 
canton que pour information 
(art. 72c al. 3 LATC) . Cet 
instrument n’a été que peu 
utilisé. Dans la pratique, les 
communes lui ont donné 
un contenu qui dépassait le 
cadre légal.

Le PQCM a été remis en 
cause par les juges de la 
Cour de droit administratif 
et public qui ont estimé qu’il 
constituait un plan d’affec-
tation spécial et devait être 
approuvé par l’autorité can-
tonale.

Le canton n’approuvera 
plus certains plans et 
prescriptions
Le Canton, dans le cadre de 
la prochaine modifi cation 
de la LATC, réexaminera 
les dispositions relatives au 
PQCM après en avoir discuté 
avec les communes et les 
professionnels.
D’ici là, il n’approuvera plus 
les prescriptions des plans 
directeurs localisés ou des 
plans d’affectation qui ren-
voient au PQCM. (cdé)

Nouveau chef
pour la

Centrale des autorisa-
tions de construire

Michel Ansermoz a été 
désigné chef de la CAMAC, 
en remplacement de Ab-
delilah Zertiti, parti à la fi n 
juin. C’est un homme du 
sérail qui reprend la direc-
tion de cette entité chargée 
de gérer les dossiers de 
demandes de permis de 
construire au sein de l’Etat. 
M. Ansermoz a assumé en 
effet la fonction d’adjoint 
du chef de la CAMAC de-
puis août 2001, puis l’inté-
rim de la direction depuis 
le 1er juillet.

Ingénieur civil ETS, âgé de 
43 ans, M. Ansermoz sou-
haite poursuivre le travail 
entrepris, sans bouleverse-
ment : «On ne change pas 
ce qui fonctionne bien». 
Dans un souci constant 
d’amélioration, l’application 
informatique utilisée par 
les partenaires (architectes 
et ingénieurs mandataires, 
communes) et les services 
de l’Etat sera régulière-
ment adaptée pour répon-
dre aux demandes. L’ob-
jectif fi nal est de faciliter 
le travail des services qui 
délivrent des autorisations 
cantonales et de respecter 
les délais.

Scrutins
et droits politiques

Des modifi cations de la loi 
sur l’exercice des droits 
politiques sont entrées en 
vigueur le 1er septembre.
(voir le RSV- LEDP 160.01)

Deux modifi cations im-
portantes concernent les 
communes:

- la convocation du corps 
électoral communal est 
dorénavant faite par le 
préfet (et non plus par la 
Municipalité) dans tous les 
cas, y compris les vota-
tions communales;

- le dépouillement des vo-
tations communales peut 
dorénavant être anticipé le 
dimanche matin (comme 
pour les votations fédéra-
les et cantonales), mais 
dans les communes à 
conseil communal unique-
ment. 

Formation
«L’Etat pour les

communes» 

...le réfl exe de cliquer!

De nouveaux cours sont 
déjà annoncés pour 2009, 
ils concerneront notam-
ment:

- le plan directeur
cantonal;

- la loi sur l’information;
- la loi sur les subventions;
- la loi sur les participa-

tions.

http://www.cep.
vd.ch/prod/cep/
cep_internet_p.nsf/
Catalogue?OpenForm

<Rubrique: L’Etat pour les 
communes>

Découpage territorial 
des agences de l’ECA

http://www.eca-vaud.
ch/institution/institution.
cfm?mission=ins&item=5
0000&iframe=yes&print=
no&contenu=/Bases_com-
munes/AGENCES.NSF

http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/territoire/amenagement/instruments/instruments-de-mise-en-oeuvre-construction/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/territoire/amenagement/instruments/instruments-de-mise-en-oeuvre-construction/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/territoire/amenagement/instruments/instruments-de-mise-en-oeuvre-construction/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/territoire/amenagement/instruments/instruments-de-mise-en-oeuvre-construction/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/territoire/amenagement/instruments/instruments-de-mise-en-oeuvre-construction/
http://www.camac.vd.ch/
http://www.camac.vd.ch/
http://www.camac.vd.ch/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/etat-droit/votations-et-elections/droits-politiques/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/themes/etat-droit/votations-et-elections/prochains-scrutins/
http://www.eca-vaud.ch/institution/institution.cfm?mission=ins&item=50000&iframe=yes&print=no&contenu=/Bases_communes/AGENCES.NSF
http://www.rsv.vd.ch/dire-cocoon/rsv_site/index.xsp
http://www.cep.vd.ch/prod/cep/cep_internet_p.nsf/Catalogue?OpenForm
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Un nouvel outil pour mieux connaître 
son sous-sol: le cadastre géologique
Le cadastre géologique, 
un outil permettant aux 
communes de mieux 
connaître leur sous-sol

La création d’un cadastre 
géologique informatisé dans 
le Canton de Vaud a pour 
objectif de systématiser la 
récolte et la pérennisation 
des informations concernant 
le patrimoine géologique 
vaudois. Il permettra de 
transmettre et conserver les 
informations géologiques, 
géotechniques et hydrogéo-
logiques issues de sonda-
ges mécaniques (forages, 
fouilles, etc.) opérés dans 
le canton, et il permettra 
également d’améliorer la 

connaissance du sous-sol 
dans des domaines touchant 
à des problématiques va-
riées comme les sites pol-
lués, la protection des eaux 
souterraines, la géothermie 
ou encore la planifi cation tri-
dimensionnelle du territoire.
Sa mise en œuvre a pour 
base légale la loi sur le 
cadastre géologique (LCG), 
entrée en vigueur le 1er 
juillet 2008. Cette loi a pour 
objectif de garantir la péren-
nisation de toutes nouvelles 
données de sondages effec-
tuées sur le territoire canto-
nal. Elle instaure également 
une obligation d’annonce 
préalable à toute opération 
de sondage.

De nombreuses
informations sont déjà 
disponibles

Actuellement, le cadastre 
géologique contient plus de 
4’000 sondages.

Mises à part quelques ex-
ceptions (données avec 
statut confi dentiel), ces don-
nées sont publiques. Il est 
ainsi possible de consulter, à 
partir du site www.geocad1.
vd.ch, des relevés originaux 
ou des fi ches de sondage 
(voir fi gure ci-contre). Ponc-
tuellement, les communes 
(de même que leurs habi-
tants) peuvent obtenir des 
informations sur la profon-
deur, l’épaisseur ou la na-
ture des différents terrains 
constituant leur sous-sol. 
Elles pourront par exem-
ple prendre connaissance 
de l’implantation des son-
des géothermiques sur leur 
territoire. et diverses études 
mandatées par les com-
munes pourront également 
profi ter de la disponibilité de 
ces informations.

Prochainement, ces infor-
mations pourront également 
être consultées à partir 
du guichet cartographique 
cantonal (www.geoplanet.
vd.ch).

Il est important de préciser 
que les données du cadas-
tre géologique ne jouis-
sent pas de la foi publique. 
Ainsi ni l’Etat de Vaud, ni 
les bureaux fournisseurs de 
données ne pourront être 
rendus responsables d’éven-
tuels dommages résultant de 
l’utilisation et de l’exploita-
tion des données provenant 
du cadastre géologique.

http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.geoplanet.vd.ch/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.rsv.vd.ch/dire-cocoon/rsv_site/index.xsp
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La collecte et la péren-
nisation des connais-
sances du sous-sol pas-
sent par les communes

La loi sur le cadastre géolo-
gique instaure une obligation 
de transmission des relevés 
de sondages, depuis le 1er 
juillet 2008.

Tous les sondages effectués 
antérieurement peuvent 
être transmis, mais ils ne 
font pas l’objet d’une obli-
gation de transmission. Par 
conséquent, et afi n que ce 
cadastre puisse rapidement 
contenir un nombre satis-
faisant d’informations, les 
collectivités publiques (can-
ton, communes) sont appe-
lées à participer à la collecte 
de données de sondages 
effectuées avant l’entrée en 
vigueur de la loi.

Les communes ont ainsi un 
rôle important à jouer, soit 
parce qu’elles sont elles-mê-
mes détentrices de relevés 
de sondages (fi gurant dans 
des expertises/rapports), 
soit parce qu’elles manda-
tent des bureaux privés pour 
des études qui font appel à 
la consultation d’anciennes 
données de sondages.
Par conséquent, il peut être 
recommandé:
- de transmettre au cadas-

tre géologique tout relevé 
de sondage, antérieur au 
1er juillet 2008 et dont les 
communes sont en posses-
sion (documents à envoyer 
à l’adresse fi gurant ci-
après);

- de préciser, lors de l’octroi 
de nouveaux mandats par 
les communes, que les an-
ciens relevés de sondages 
consultés dans le cadre de 
nouvelles études doivent 
être renseignés dans le 
cadastre géologique.

Perspectives

Pour l’instant, le cadastre 
géologique ne concerne 
«que» les données de son-
dage. Mais ultérieurement, 
ce cadastre géologique pour-
rait évoluer pour devenir 
une plate-forme de centrali-
sation et/ou de documenta-
tion concernant également 
tous les rapports/expertises 
géologiques publiques. Cela 
permettrait ainsi de bénéfi -
cier d’une mise à jour conti-
nue des connaissances, afi n 
d’en tenir compte dans les 
différents processus de ges-
tion du sous-sol. En fonction 
de la qualité et de la densité 
des informations disponi-
bles, il sera possible de faire 
interagir ces informations les 

unes avec les autres. Plu-
sieurs projets d’importance 
cantonale et communale 
en profi teront: cartes des 
sols de fondation liées au 
risque sismique, cartes des 
secteurs de protection des 
eaux, cadastre géothermi-
que, cartes des dangers na-
turels, etc. A moyen terme, 
c’est donc une gestion tri-
dimensionnelle du sous-sol 
qui pourrait progressivement 
être mise en place.

La pérennisation de ces 
données et leur interac-
tion représentent ainsi une 
plus-value majeure pour les 
collectivités publiques et une 
composante importante pour 
une gestion durable du terri-
toire.  (dgs)

Renseignements et contacts
Cadastre Géologique, Offi ce de l’Information sur le Territoire 
(OIT), Av. de l’Université 5, 1014 Lausanne, 021.316.24.60; 
mail : info.oit(at)vd.ch. www.geocad1.vd.ch

http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/geologie/cadastre-geologique/
http://www.rsv.vd.ch/dire-cocoon/rsv_site/index.xsp
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«Les gens du voyage? 
Tous les mêmes!»

FAUX: la tendance populaire 
désigne par «gitans» tous 
les itinérants «non-touris-
tes» qui circulent sur nos 
routes. 
Or il existe différentes eth-
nies de gens du voyage, par 
exemple rom, manouche, 
yenisch,  sinti,  dont les 
comportements sont fort 
différents. En Suisse, on 
constate principalement la 
présence, depuis des décen-
nies, de deux genres d’iti-
nérants: des nomades de 
nationalité française et des 
semi-nomades indigènes. 
Les premiers sont le plus 
souvent des roms (dont les 
ancêtres venaient notam-
ment de l’Inde - ce qui expli-
que leur teint foncé et leurs 
cheveux de jais), alors que 
les indigènes ressortent en 

Vu d’une préfecture....

Stationnement des gens du voyage dans le Canton 
de Vaud... quelques lieux communs à rectifi er

majorité de l’ethnie yenisch 
(de type nord européen). 
Les premiers suscitent sou-
vent des remarques quand 
ils stationnent avec leurs ca-
ravanes, ainsi que pour leur 
insistance quand ils vendent 
divers objets au porte à por-
te. Passant quasi inaperçus, 
les semi-nomades suisses 
sont très discrets. Complè-
tement intégrés dans notre 
population et de plus en plus 
sédentaires, ils sont environ 
3’000 à prendre la route dès 
les  beaux jours venus. Victi-
mes de la mauvaise réputa-
tion de leurs pairs français, 
les gens du voyage romands 
viennent de se constituer en 
«Association Yenisch Suisse» 
afi n d’ établir des relations 
contractuelles bilatérales en-
tre propriétaires fonciers et 
leur  association, afi n d’ob-
tenir des droits de stationner 
pour leurs adhérents.

«Les gens du voyage 
français s’installent sou-
vent sans autorisation 
sur des terrains privés ou 
d’utilité publique!»

VRAI ET FAUX: s’il est 
exact que des campements 
non autorisés d’itinérants 
français défrayent de temps 
à autre la chronique en 
Suisse romande, les milliers 
de nuitées-caravanes enre-
gistrées annuellement sur 
les deux places offi cielles 
de Payerne-Boulex et Ren-
naz-Villeneuve témoignent 
qu’il s’agit là de situations 
exceptionnelles. A noter que 
sur ces places gérées par la 
Gendarmerie, les gens du 
voyage s’acquittent d’une 
fi nance de stationnement 
de 10.- par caravane et par 
jour, encaissements qui per-
mettent de payer la vidange 
des bennes à ordure et le 
nettoyage régulier des places.

Trier le vrai du faux

S’il est un sujet de conver-
sation récurent où les cli-
chés sont nombreux, c’est 
bien celui de la présence 
et du comportement des 
gens du voyage dans notre 
pays: quel édile communal 
n’a pas, une fois ou l’autre, 
entendu ou lu le récit des 
démêlés de collègues syn-
dics ou municipaux suite 
à un stationnement non 
désiré de gens du voyage 
sur le territoire communal? 
Essayons de distinguer le 
vrai du faux, avec la pré-
fète Pierrette Roulet-Grin,  
présidente, depuis 2000, du 
Groupe de Travail Gitans-
Vaud (GT-Gitans-VD). Terrain de transit à Payerne
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«L’Etat doit créer des 
terrains de stationnement 
supplémentaires afi n que 
les communes n’aient 
plus de problèmes de sta-
tionnements sauvages à 
résoudre!»

VRAI: c’est le vœu una-
nime de ceux qui travaillent 
à ce dossier! Mais qui dit 
«terrain» dit «territoire», or 
un terrain est toujours sur 
un… territoire communal. 
Donc aussitôt qu’une com-
mune est approchée par le 
GT-Gitans-VD parce qu’un 
emplacement situé sur son 
territoire paraît adéquat, la 
commune refuse souvent 
d’entrer en matière, crai-
gnant que sa population soit 
dérangée par cette proximité 
particulière. A noter que des 
privés ou des communes 
ont créé discrètement -mais 
en toute légalité- de petits 
espaces de stationnement 
qu’ils équipent, entretien-
nent et amortissent avec les 
fi nances journalières qu’ils 
encaissent librement auprès 
des gens du voyage. La  
porte du GT-Gitans-VD est 
grande ouverte aux privés 
ou aux collectivités publi-
ques qui souhaitent en faire 
de même !

«Un propriétaire privé 
peut autoriser des cara-
vaniers à séjourner sur 
son terrain sans rien de-
mander à la commune!»

VRAI ET FAUX: la loi vau-
doise qui régit le camping 
et le caravaning résidentiel 
depuis 1978 dit notamment 
que «le camping occasion-
nel, hors des places autori-
sées, n’est permis qu’avec 
l’assentiment du propriétaire 
du fonds ou, le cas échéant, 
du fermier ou  du locataire. 
Pour une durée de plus de 
4 jours, l’autorisation de 
la commune est requise». 
Le propriétaire du terrain 
concerné doit donc deman-
der l’autorisation de la com-
mune s’il veut permettre à 
des campeurs/des carava-
niers de séjourner 5 jours 
et plus. A noter que certains 
propriétaires ont demandé -
et obtenu- de leur commune 
une autorisation permanente 
pour une durée maximale de 
12 jours.

«Plus on créera de ter-
rains pour les gens du 
voyage, plus ils seront 
nombreux chez nous!»

FAUX: l’expérience a dé-

montré que les gens du 
voyage – qui vivent de 
colportage et/ou d’artisanat 
– ne peuvent exercer une 
pression trop forte sur une 
région sous peine de ne plus 
trouver de clients, ceux-ci 
devenant négatifs s’ils sont 
trop souvent  sollicités.
 

«Les abords des terrains 
occupés par certains iti-
nérants, français notam-
ment, sont souvent jon-
chés de saletés!»

VRAI: c’est le principal as-
pect qui crée le phénomène 
de rejet des gens du voyage 
de nos populations.
Nombre de familles d’itiné-
rants français n’ont en effet 
pas encore intégré dans leur 
comportement les habitudes 
d’hygiène qui ont cours de-
puis longtemps chez nous.
Vivant en cercle fermé et 
malgré d’incessants ap-
pels de celles et ceux qui 
travaillent à une non-dis-
crimination de ces noma-
des, baucoup de roms sont 
persuadés que leur liberté 
passe par un symbole qu’ils 
s’appliquent à faire perdurer 
de génération en généra-
tion: faire leurs besoins aux 
abords des camps  «sans 
toit sur la tête, ni deux fois à 
la même place…».
Les essais de mettre en 
place des toilettes dans les 
camps se sont pour la plu-
part soldés par du vandalis-
me ou une destruction… par 
ceux-là même à qui ces WC 
étaient destinés !
A noter que ces itinérants 
ont pour la plupart supprimé 
les toilettes d’origine de leur 
caravane… «pour gagner de 
la place».

Terrain de transit à Rennaz
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«On doit interdire l’en-
trée en Suisse et le col-
portage aux gens du 
voyage français!»

VRAI  et FAUX : en Suisse, 
il n’y a pas de loi d’exception 
pour les gens du voyage,  
d’où qu’ils viennent, sauf si 
une  interdiction de territoire 
a été prononcée contre une 
personne précise par un tri-
bunal helvétique. Les itiné-
rants bénéfi cient – comme 
les autres ressortissants de 
pays voisins - de la libre cir-
culation, de même que leurs 
véhicules et caravanes, en 
fonction des accords signés 
par notre pays. Pour autant 
qu’ils remettent à l’adminis-
tration d’un canton des do-
cuments d’identité valables 
(plus une attestation de do-
micile récente et un extrait 
de casier judiciaire vierge) 
et qu’ils règlent l’émolument 
adéquat, ils peuvent obtenir 
une autorisation de commer-
çant itinérant valable pour 
une durée limitée sur l’entier 
du territoire suisse. En cas 
de doute, n’importe quelle 
personne interpellée par un 
colporteur – suisse ou étran-
ger - a le droit de demander 
à celui-ci sa «carte de légi-
timation pour commerçant 
itinérant»  (avec photo) afi n 
de vérifi er si cette personne 
est autorisée. En cas de dé-
nonciation, la personne sera 
recherchée et sa carte im-
médiatement retirée. Il ap-
partient donc aux «clients» 
d’être prudents et de télé-
phoner immédiatement à la 
police pour signaler toute 
personne exerçant le porte à 
porte sans autorisation. Par 
la suite, cette personne sera 
dénoncée au juge concerné, 
avec pour corollaire une ins-
cription administrative l’em-
pêchant d’obtenir la carte de 
légitimation citée plus haut. 

De ce fait, elle renoncera 
probablement à venir en 
Suisse.

«Seul Vaud a des terrains 
pour les gitans, les autres 
cantons ne font rien, rai-
son pour laquelle les gens 
du voyage viennent sou-
vent chez nous!»

FAUX : le Canton du Va-
lais a un terrain aménagé à 
Martigny et tolère de temps 
à autre des stationnements 
dans le Valais central. Dans 
le Canton du Jura, un ter-
rain vient d’être aménagé 
à Delémont. A Neuchâtel, 
un parking de la Vue des 
Alpes accueille régulière-
ment des stationnements, 
en été.  Pour Fribourg, le 
Conseil d’Etat a sur sa ta-
ble de travail une demande 
impérative de son Grand 
Conseil lui intimant l’ordre 
de réaliser 2 places de sta-
tionnements, dans les ré-
gions de Fribourg et Bulle, et 
des projets ont été mis sur 
pied. A Genève, l’exiguïté du 
territoire – conjointement 
avec la proximité de la fron-
tière - fait que les itinérants 
français campent sur ter-
ritoire français et viennent 
commercer sur Suisse avant 
de retourner dans l’Hexago-
ne. Se réunissant au moins 
une fois l’an, mais restant 
en contact toute l’année,  les 
responsables de dossier «gi-
tans» des cantons de  Suisse 
latine échangent réguliè-
rement des informations, 
notamment sur les fl ux de 
caravaniers, essayant de 
les répartir de manière à ne 
pas exercer de pression trop 
forte sur certaines régions. 
Il convient cependant d’être 
réaliste: la forte concentra-
tion de population de l’arc 
lémanique est très attractive 
pour ces commerçants-nés 

que sont les gens du voya-
ge, et c’est là qu’ils souhai-
tent camper pour exercer le 
colportage.

«La France a promulgué 
une loi rendant des mi-
ses à disposition perma-
nentes et obligatoires de 
terrains pour les gens du 
voyage!»

VRAI : l’Assemblée natio-
nale française a promulgué 
en 2000 une loi dite «Loi 
Besson» (du nom de son 
auteur) qui oblige chaque 
ville de plus de 5’000 ha-
bitants à mettre en per-
manence et gratuitement 
un terrain pour accueillir 
les gens du voyage. Cette 
obligation a légèrement fait 
baisser la présence des gens 
du voyage dans la zone fron-
tière de notre canton. (prn)

Renseignements
et contact

GT-GITANS-VD

Pierrette Roulet-Grin, pré-
sidente

Préfecture Jura-Nord vau-
dois

Moulins 10

1400 Yverdon-les-Bains

Tél.: 024.557.77.77

mailto: pierrette.roulet-
grin@vd.ch

http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/organisation/autorites/prefectures/liste-des-prefectures/jura-nord-vaudois/
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Jeux d’adresse
seuls autorisés

Seuls les tournois de po-
ker qualifi és comme jeux 
d’adresse par la Commission 
fédérale des maisons de 
jeux (CFMJ) peuvent préten-
dre à une autorisation d’or-
ganisation de tournois de 
poker dans notre canton.

Les autres tournois et les 
autres formes du jeu de po-
ker sont toujours considérés 
comme des jeux de hasard. 
Ils restent donc interdits en 
dehors des casinos.

Organisation
d’un tournoi de poker

Les personnes qui souhai-
tent organiser un tournoi 
de poker qualifi é comme 
jeu d’adresse déposent une 
demande d’autorisation 
auprès de la Municipalité du 
lieu où devrait se dérouler 
ledit tournoi. Cette demande 
est effectuée au moins 30 
jours avant l’événement. La 
Municipalité peut, au besoin, 
exiger les pièces complé-
mentaires qu’elle juge utiles.

Après examen, la Munici-
palité transmet l’entier du 
dossier à la Police cantonale 
du commerce, en y joignant 
son préavis. Tout préavis 
négatif doit être notifi é.

A réception du dossier com-
plet, la Police cantonale du 
commerce rend une décision 

écrite autorisant ou interdi-
sant ledit tournoi.

Dans tous les cas, l’oc-
troi par la Municipalité des 
autres autorisations liées à 
l’organisation d’une mani-
festation sur son territoire, 
notamment celle du permis 
temporaire permettant la 
vente de boissons alcooli-
ques, est réservé.

Exploitation
d’un cercle de poker

La création d’un cercle de 
poker ne peut se faire qu’à 
trois conditions cumulatives:

1. Le local destiné à ac-
cueillir le cercle de poker 
est au bénéfi ce d’un per-
mis d’utiliser accordé par la 
Municipalité, conformément 
à la loi sur l’aménagement 
du territoire et les construc-
tions. La procédure de chan-
gement d’affectation ou de 
mise à l’enquête publique 
préalable à l’octroi d’un tel 
permis est réservée.

2. Une licence de salon de 
jeux -au sens de la législa-
tion sur les auberges et les 
débits de boissons- a été dé-
livrée par la Police cantonale 
du commerce. 

3. Une autorisation d’orga-
nisation de tournoi de poker 
qualifi é de jeu d’adresse a 
été accordée par la Police 
cantonale du commerce.

Dans le cas d’un cercle, les 
demandes de licence de sa-
lon de jeux et de tournoi de 
poker sont à déposer direc-
tement à la Police cantonale 
du commerce. Ces deman-
des sont ensuite adressées 
aux Municipalités pour préa-
vis.

A réception de ces préavis, 

la Police cantonale du com-
merce rend une décision.

Salons de jeux
et maisons de jeu

Il convient de ne pas confon-
dre les salons de jeux - au 
sens de la législation canto-
nale sur les auberges et les 
débits de boissons - avec les 
maisons de jeu - au sens de 
la législation fédérale sur les 
jeux de hasard -.

Les salons de jeux sont des 
établissements soumis au 
droit cantonal. Les licences 
de salons de jeux accordées 
pour les cercles de poker ne 
permettent pas l’exploitation 
de jeux de hasard (machi-
nes à sous, roulettes, etc.). 
Elles permettent uniquement 
l’organisation de tournois de 
poker qualifi és comme jeux 
d’adresse.

Les maisons de jeu (casi-
nos) sont soumises au droit 
fédéral. Leur exploitation est 
soumise à l’obtention préala-
ble d’une concession accor-
dée par le Conseil fédéral. 
Seules les maisons de jeu 
peuvent exploiter des jeux 
de hasard (machines à sous, 
roulettes, etc.). Notre can-
ton n’accueille qu’une seule 
maison de jeu au bénéfi ce 
d’une concession: le Casino 
de Montreux. (mte)

Tournois et cercles de poker réglementés

Renseignements
et contact

Service de l’économie, du 
logement et du tourisme: 
Police cantonale du com-
merce,
Rue Caroline 11,
1014 Lausanne 
Tél. 021 316 46 01
info.pcc@vd.ch

A compter du 1er octo-
bre 2008, l’organisation 
de tournois de poker et 
l’exploitation de cercles 
de poker sont soumises à 
autorisation du Service de 
l’économie, du logement et 
du tourisme - Police canto-
nale du commerce.

http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/jeux-et-concours/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/jeux-et-concours/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/jeux-et-concours/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/jeux-et-concours/
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-du-commerce/jeux-et-concours/
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Nouvelles de 
l’harmonisation 
des registres
Le projet fédéral d’harmo-
nisation des registres et sa 
mise en œuvre cantonale 
ont été présentés à plus de 
300 responsables commu-
naux lors des journées de 
l’Association Vaudoise des 
Secrétaires Municipaux des 
16 et 18 septembre 2008.

A cette occasion, l’équipe de 
projet cantonal a annoncé 
son intention de planifi er des 
rencontres avec l’association 
vaudoise des contrôles des 
habitants (AVDCH) et celle 
des secrétaires municipaux 
(AVSM) pour notamment:

- organiser un groupe de 
travail chargé de déter-
miner un certain nombre 
de standards de fonction-
nement du projet d’har-
monisation. Ce groupe se 
composera de membres de 
l’administration cantonale 
ainsi que de membres de 
l’AVDCH et de l’AVSM;

- organiser des communes-
pilotes par type de logiciel 
communal de manière à 
suivre les évolutions des 
onze différents logiciels et 
de mieux appréhender la 
charge de travail dans les 
communes;

- organiser des rencontres 
avec les communes par 
secteur géographique de 
manière à pouvoir traiter 
les problèmes concrets 
(travaux en cours avec la 
DSI (Informatique), procé-
dures à appliquer, plans de 
travail détaillés, etc.).

Par ailleurs, l’équipe de pro-
jet cantonal a déjà planifi é 
certaines rencontres impor-
tantes avec des partenaires 
extérieurs au mois d’octo-
bre:
- avec la Poste pour affi ner 
le processus de collaboration 
avec les communes intéres-
sées par l’offre de la Poste 
pour l’attribution des EWID;
- avec tous les fournisseurs 
de logiciels communaux 
pour un point de situation 
des adaptations « LHR » de 
leurs applications;
- avec l’Offi ce fédéral des 
statistiques (OFS) pour af-
fi ner les besoins, les dates, 
les plannings.

Une rencontre avec l’Union 
Suisse des Professionnels 
de l’Immobilier (USPI) Vaud 
pour la suite des discussions 
(mise à disposition gratuite 
de leurs fi chiers aux commu-
nes) reste encore à planifi er 
rapidement. (est)

HarmoS, 
c’est parti !
L’Accord HarmoS, conclu 
sous l’égide de la Confé-
rence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) en juin 
2007, vise à harmoniser les 
différents systèmes scolaires 
en Suisse, par exemple au 
niveau de l’âge d’entrée à 
l’école ou de l’enseignement 
des langues étrangères. 
Suite à l’adoption de cet 
accord par le Grand Conseil 
en avril dernier, le Conseil 
d’Etat a autorisé le Dépar-
tement de la formation et 
de la jeunesse à initier les 
travaux devant conduire à 
la mise en œuvre de cette 
importante refonte de la loi 
scolaire. Différents groupes 
de travail plancheront sur 
les grandes thématiques 
concernées par l’accord, 
tandis que des forums pério-
diques permettront au public 
de participer et de donner 
leur avis. Des délégués de 
l’UCV et de l’ADCV seront 
associés, dès le départ, aux 
réfl exions.
Une lettre d’information ren-
seignera régulièrement les 
personnes intéressées sur 
l’avancement des travaux. 
Un premier numéro décri-
vant notamment la conduite 
du projet sera disponible dès 
le 7 octobre prochain sur le 
site internet du DFJC (www.
vd.ch/dfjc). Il sera possible 
de s’abonner pour recevoir 
chaque numéro de cette let-
tre d’information. (amn)

http://www.vd.ch/fr/themes/
formation/scolarite-obligatoire/

http://www.vd.ch/fr/organisa-
tion/departements/formation-
jeunesse-et-culture/

Harmonisations

Délais LHR à respecter

- L’harmonisation des re-
gistres et l’inscription du 
numéro AVS seront ache-
vées au plus tard le 1er 
janvier 2010.

- L’indicateur de bâtiments 
(EGID) sera géré dans 
tous les registres com-
munaux des habitants 
au plus tard le 15 janvier 
2010, ainsi que le numéro 
de ménage cas échéant.

- L’identifi cateur des loge-
ments (EWID) sera géré 
dans les registres com-
munaux des habitants au 
plus tard le 31 décembre 
2012.

http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/communes/harmonisation-des-registres-lhr/
http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/communes/harmonisation-des-registres-lhr/
http://www.vd.ch/fr/organisation/departements/formation-jeunesse-et-culture/
http://www.vd.ch/fr/organisation/services/direction-generale-de-lenseignement-obligatoire/presentation/
http://www.vd.ch/fr/organisation/departements/formation-jeunesse-et-culture/dossiers-en-cours/harmonisation-scolaire-les-projets-de-convention-suisse-cdip-et-romande-ciip/
http://www.vd.ch/fr/organisation/departements/formation-jeunesse-et-culture/dossiers-en-cours/harmonisation-scolaire-les-projets-de-convention-suisse-cdip-et-romande-ciip/
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Les préfets sont tout à la 
fois les garants du fonc-
tionnement des communes 
vis-à-vis de l’Etat et des 
interlocuteurs réguliers des 
secrétaires municipaux (et 
des boursiers) dans leurs 
tâches quotidiennes. En cer-
taines régions, les contacts 
sont institutionnalisés et fré-
quents. Dans d’autres, ils se 
limitent à des demandes de 
renseignement ou à la visite 
annuelle dans les commu-
nes.

Par ailleurs, il n’existe pas 
de contacts réguliers entre 
le corps préfectoral d’une 
part et le comité de l’Asso-
ciation vaudoise des secré-
taires municipaux de l’autre. 
Tous deux sont pourtant 
concernés au premier chef 
par le bon (ou le mauvais) 
fonctionnement des commu-
nes.

D’où la rencontre tenue en 
septembre dernier, entre 
des membres du comité de 
l’AVSM et le corps préfecto-
ral.

La nature et la fréquence 
des liens entre secrétaires 
municipaux et préfets ont 
été au centre des discus-
sions. Consultés, plusieurs 
membres de l’AVSM avaient 

émis le souhait de pouvoir 
rencontrer leur préfet en 
tête-à-tête lors de la visite 
annuelle de la commune. On 
soulignera que les pratiques 
sont très différentes d’une 
commune ou d’un préfet à 
l’autre. Ces entretiens par-
ticuliers existent en certains 
lieux, mais ils ne constituent 
pas la règle. Compte tenu 
des différences de pratique 
et de sensibilité, les préfets 
et le comité de l’AVSM sont 
d’avis que l’existant doit être 
maintenu mais qu’il serait 
contre-productif d’impo-
ser une pratique là où elle 
n’existe pas. Etant entendu 
que le préfet est à disposi-
tion du secrétaire municipal 
à chaque fois que le besoin 
s’en fait sentir, notamment, 
mais pas seulement, lorsque 
les bases légales d’une déci-
sion doivent être vérifi ées.

La diversité vaudoise s’ex-
prime aussi pleinement lors-
que l’on examine les modes 
d’organisation régionale des 
secrétaires municipaux et 
leur lien avec les préfets. Ici, 
il existe une association des 
secrétaires municipaux en 
bonne et due forme avec un 
comité élu et qui se réunit 
en présence, voire à l’ini-
tiative du préfet. Là, sans 
structure particulière, les 
secrétaires du district se 
rencontrent plusieurs fois 
par année sans préfet. Ici, 
encore, les secrétaires mu-
nicipaux ne se voient tout 
simplement pas. 

Le génie du lieu doit s’expri-
mer pleinement et personne 
ne souhaite, ni du côté du 
canton, ni du côté des com-
munes, imposer un mode 

de faire. L’important est que 
les secrétaires municipaux 
puissent accéder aux préfets 
lorsque le besoin s’en fait 
sentir. Dans ce contexte, le 
corps préfectoral a réaffi rmé 
sa disponibilité. 

La tâche de secrétaire muni-
cipal s’apprend encore lar-
gement sur le terrain et rien 
ne remplace l’expérience 
d’un collègue - ou de tout 
ou partie de la corporation 
- lorsqu’il s’agit de faire face 
à un imprévu. Il n’est pas 
nécessaire que chacun réin-
vente la roue dans son coin. 
L’échange d’information 
et la qualité de la relation 
sont donc primordiaux. Il 
convient de les dynamiser et 
les réunions de secrétaires 
municipaux constituent un 
excellent moyen d’atteindre 
ce but.

L’AVSM a également pour 
mission de favoriser la for-
mation continue de ses 
membres, par le biais des 
journées annuelles d’infor-
mation mises sur pied en 
étroite collaboration avec 
le SeCRI. Les prochaines 
sessions seront l’occasion 
de solliciter les préfets pour 
diffuser des connaissances 
dans leurs domaines de 
compétences en fonction des 
sujets retenus par l’AVSM.

La tâche, pour le moins 
gigantesque, consistant à 
réactualiser le classeur des 
directives pour les adminis-
trations communales devra 
elle aussi être entamée. 
Pour ce faire, l’AVSM utili-
sera les ressources de ses 
membres, mais sollicitera 
également l’appui du SeCRI 
et des préfets. (pad)
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Relations entre secrétaires 
municipaux et préfets

ASSOCIATION VAUDOISE

DES

SECRETAIRES MUNICIPAUX

L’idée d’une rencontre 
entre le comité de l’Asso-
ciation vaudoise des secré-
taires municipaux (AVSM) 
et le corps préfectoral est 
née de discussions menées 
dans le cadre du Groupe de 
travail AVSM-SeCRI.

http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.vd.ch/fr/organisation/services/communes-et-relations-institutionelles/
http://www.vd.ch/fr/organisation/services/communes-et-relations-institutionelles/
http://www.avsm.ch/net/com/99100/app/I_NET_AVSM.asp?xtrt=&v-vm=10013&NumStr=&NoOFS=&NoCli=
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/organisation/autorites/prefectures/
http://www.vd.etat-de-vaud.ch/fr/organisation/autorites/prefectures/
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